
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 77 (1968)

Heft: 1

Artikel: Le service sanitaire intégral dans la guerre moderne

Autor: Käser, R.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682737

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682737
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Le service sanitaire
integral dans
la guerre moderne

Colonel divisionnaire R Kaser,
Medecin en chef de l'armee

La technique moderne des armes et
l'intensite et la portee de leurs effets
accroitraient aussi les dangers mena-
gant la population civile La guerre
serait «totale» Cette tres regrettable
evolution a contraint les services
samtaires de toutes les armees d'etu-
dier les mesures devant etre prises
sur le plan sanitaire, compte tenu de
cette menace generale II est evident
qu'il est necessaire d'assurer en
temps de paix deja la coordination
des moyens disponibles des services
samtaires civils et miiitaires II faut
en outre prevoir le concours d'un
nombre important d'auxiliaires
Cette question fut l'un des princi-
paux themes discutes a l'occasion de
deux congres internationaux de
medecme et de pharmacie miiitaires
qui se sont tenus successivement a
Caracas en 1963, puis ä Bangkok en
1965

L'auteur de cet article eut notam-
ment l'honneur de presenter un
expose a ce sujet devant leXVIIIeCongres

qui s'est deroule dans la capitale
thailandaise et dont les conclusions
finales ont ete les suivantes
1 En complement des conclusions
du XVIIe Congres International de
Medecine et de Pharmacie miiitaires,
tenu a Caracas (1963), il parait opportun

de rendre plus efficace la coordination

des medecms miiitaires et
civils en etablissant, en temps de

paix, un organisme officiel de plani-
fication, dinge par le Chef du Service
de Sante des Forces armees et compose

de delegues competents des de-
partements non miiitaires du gouver-
nement, amsi que de delegues des
autorites samtaires civiles, officielles
et privees
II est ä recommander que cet
organisme soit muni de pouvoirs reels
afm d'etre a meme de donner des
directives aux autorites regionales
auxquelles mcombe la realisation de
ces plans et que des etats-majors
mixtes soient crees a tous les echelons

2 Hospitalisation
Le nombre de lits d'höpitaux exis-
tants etant absolument msuffisant en

cas de guerre, ü faut envisager l'a-
grandissement de la capacite d'ac-
cueü des höpitaux existants
De plus, il est recommandable d'en-
visager l'etablissement d'höpitaux
de fortune a l'abn des zones opera-
tionnelles proprement dites

3 Personnel

II faut, des le temps de paix, etablir
un mventaire du personnel medical
et paramedical, dont l'mstruction
supplementale doit etre assuree
(facultas de medecine, Croix-Rouge,
etc)
De plus, il faut prevoir l'mstruction
de la population tout entiere en ce

qui concerne les premiers secours
(ecoliers des deux sexes) et les soins
aux malades (femmes surtout)
Enfm, il est absolument necessaire de
disposer d'un nombre süffisant de
brancardiers, amsi que de moyens de

transport civils.

4 Materiel
II faut envisager le stockage du
materiel necessaire dans les endroits
prevus, soit par l'agrandissement des
höpitaux existants, soit pour
l'etablissement d'höpitaux de fortune.

5 Röle du Service de sante militaire
Le Service de sante doit etre a meme
de renforcer, avec des equipes
mobiles bien mstruites et munies du
materiel specifique, les centres de

gravite du service sanitaire de base
(civil et militaire) De plus, il ren-
iorcera avec ses moyens de transport
les evacuations des blesses civils et
miiitaires dans les lieux d'hospitali-
sation mixte
II est ä recommander que, des le
temps de mobilisation les directions
des services samtaires unifies et les
directions des diverses regions
territoriales soient mises entre les mains
des chefs responsables du Service de
sante des Forces armees des regions
respectives
Les diversites de la politique interne
et de la structure juridique existant
de pays en pays ne permettent pas
de donner une recette qui soit partout

valable

Par ailleurs, la menace de la guerre
totale pose partout le meme Probleme
aux services samtaires, soit en particular

celui de pouvoir aider en
temps voulu, dans les delais les plus
courts et avec des moyens limites,
un grand nombre de patients Les
exigences ideales, telles qu'elles ont
ete precisees ä Bangkok, peuvent ser-
vir dans ce domame de directives
meme si elles ne peuvent toutes etre
entierement remphes pour des rai-
sons personnelles ou materielles

En Suisse, on se heurte aux memes
mconvements rencontres dans les
pays ä forte densite de population,
industrialises et au territoire exigu
Une evacuation massive et preventive

de la population des villes n'est
guere possible. Un «champ de batail-
le» au sens classique du terme n'est
plus pensable, l'etendue des zones
potentielles de combat s'identifie
au contraire bien davantage avec
Celle des agglomerations les plus po-
puleuses, l'echelonnement dans des
zones de combat et dans l'arriere-
pays n'existe plus Cette situation
est particulierement oppressante en
cas d'utilisation des armes nucleaires
meme dans les seules zones dites tac-
tiques L'importance decisive qu'au-
raient alors les mesures de protection

civile ne peut etre assez sou-
lignee II convient de relever ici
qu'outre le nombre impressionnant
de blesses que feraient les effets
directs des armes, il ne faut pas
oublier le danger des maladies con-
tagieuses et les contaminations qui
menaceraient le peuple tout entier —
population et armee — par suite des

mauvaises conditions hygiemques en-
gendrees par la guerre La population

civile et l'armee forment une
entite epidemiologique Les mesures
prophylactiques des services civils
d'hygiene publique dont la reglemen-
tation est cantonale ont par consequent

une importance decisive pour
l'armee. Seuls 7 cantons, en Suisse
romande principalement, ont mtro-
duit les vaccinations obligatoires
contre certames maladies mfec-
tieuses, la variole, notamment



A l'armee, le medecin en chef ne
peut, en temps de paix, que recom-
mander mais non ordonnerdes
vaccinations. Sans obligation aucune, ll est
procede par exemple dans les ecoles
de recrues, ä des vaccinations anti-
tetamques Cette mesure de protection

est precisement particulierement
importante en cas de catastrophe
(plaies mtectees1) et ceci autant pour
les soldats que pour les civils Une
information ä ce propos de la population

dans son ensemble est par
consequent necessaire1

Service sanitaire de l'armee

Le service militaire obligatoire et le
Systeme de milice permettent ä l'armee

de constituer un service sanitaire
numeriquement important. Alors
meme que la formation de base de 4

mois soit relativement courte, les
cours de repetition annuels rendent
par contre possible une repetition
suivie et le perfectionnement des
notions apprises II existe ainsi une
importante reserve de personnel sanitaire

masculm Je voudrais relever
que plus des deux tiers de nos mede-
cins passent par l'ecole du service
sanitaire de l'armee Pres de la moitie
de tous les medecms demeurent m-
corpores dans des formations de l'armee

pendant toute la duree de leurs
obligations militaires.
II est inevitable que ce degre eleve
de mobilisation provoque de grandes
lacunes dans les services hospitallers
civils existant en temps de paix Les
dispenses qui seraient accordees en
cas de mobilisation permettraient aux
medecins en chef de tous les höpi-
taux publics d'une certame importance

de conserver leur fonction
civile En revanche, le nombre des
medecins praticiens civils dimi-
nuerait tres fortement par suite d'une
mobilisation de l'armee, ce qui ren-
drait insuffisante l'assistance medi-
cale de la population civile
Si nous designons comme premier
echelon le personnel sanitaire mcor-
pore dans la troupe, et comme deu-
xieme les formations sanitaires des

divisions, le troisieme echelon com-
prend toutes les formations sanitaires
au niveau de l'armee Celles-ci sont
responsables du traitement final,
c'est-ä-dire de l'hospitalisation Elles
installent, en plus du tres important
reseau des höpitaux civils, un grand
nombre d'höpitaux dits de base
(höpitaux improvises ad hoc dans
des pavilions, des hotels, des bäti-
ments d'ecole, etc), ce qui double
presque le nombre total des lits
reserves aux cas aigus Le coefficient
de ces dermers pour la population
totale s'eleve ainsi a un lit pour 78

personnes
II faut deduire de ce chiffre que sur
le plan de l'hospitalisation, l'on consi-
dere comme necessaire une assistance

sanitaire commune «armee —
population civile» C'est a mon avis la
seule solution realiste II faut arriver
a considerer comme une chose tout a
fait normale qu'en cas de catastrophe
tous les höpitaux, qu'ils soient places

sous une direction civile ou un
commandement militaire, regoivent
aussi bien des patients civils que des
militaires blesses Pour attemdre une
capacite d'accueil süffisante, ll est
prevu que les höpitaux civils, en cas
de situation tendue, licencient le plus
grand nombre possible de patients et
limitent les nouvelles admissions aux
seuls cas urgents Cette mesure est
d'ores et deja prescrite aux höpitaux
civils designes comme «höpitaux ter-
ritoriaux».
Si, du point de vue materiel, cette
exploitation mixte et fortement
agrandie pose un probleme purement
financier done facile a resoudre, ll
en va autrement pour ce qui con-
cerne le personnel, l'effectif des
medecins et des mfirmieres disponibles
etant toujours celui qui, en temps de
paix, est adapte aux besoms civils
L'attnbution de ces specialistes pro-
tessionnels irremplagables, au nombre
presque double des höpitaux pour
cas urgents, pose un probleme difficile

Nous ne pensons pas qu'il serait
juste de prevoir une repartition —
de prime abord possible — des
reserves de personnel soignant
disponibles, tout au contraire, nous vou-

lons respecter l'ancien principe tac-
tique selon lequel, en cas de carence
des moyens l'on ferait appel a cette
reserve particulierement grande, de
mamere a accroitre les forces sur les
lieux ou les besoms sont les plus
grands En d'autres termes, cela
sigmfie que des parties importantes,
surtout au troisieme echelon du Service

sanitaire de l'armee (etablisse-
ments sanitaires militaires), doivent
pouvoir conserver leur mobilite, de
mamere a se rendre des territoires
eloignes des combats, vers le foyer de
la catastrophe, e'est-a-dire dans les
zones oü se trouvent le plus de
blesses. (II est evident que le service
sanitaire de la troupe et des
divisions doivent en premier lieu satis-
faire aux besoms des forces au combat

et n'mtervemr pour le service
sanitaire de catastrophe que s'll n'est
pas engage) En outre, ll nous parait
evident qu'en cas de catastrophe, le
noyau du service sanitaire soit forme
d'umtes sanitaires mihtairement for-
mees et disciplmees, etant entendu
qu'elles devront etre soutenues par
d'autres corps de troupes — troupes
combattantes et troupes techniques
— selon d'ailleurs la nouvelle
conception de notre Systeme de defense
nationale militaire En cas de
catastrophe, la pamque sera moms grande
si chacun accomplit sa täche sous
une direction energique
En prevision de 1'ampleur previsible
des besoms qui se feraient jour, ll
est par ailleurs indispensable que la
majorite du personnel subalterne du
service sanitaire — qui est d'ailleurs
instruit dans ce sens — puisse de-
charger les medecms et les techm-
ciens paramedicaux professionnels en
sachant effectuer, par exemple, des
infusions et des injections, de telles
prestations ne peuvent toutefois etre
fournies que si leur procede a ete
suffisamment exerce, comme c'est le
cas au service militaire
Une autre exigence du Service sanitaire

de l'armee consiste, dans l'm-
teret meme de leur fonction propre,
a decharger les medecins de tout ce
que d'autres qu'eux peuvent faire
C'est ainsi que nous introduirons pro-



Les quelque 2000 hommes incorpores
dans les colonnes du Service de la
Croix-Rouge beneficient d'une solide
formation militaire et sanitaire lors
du cours d'introduction puis des cours
de complement et des cours
techniques auxquels ils sont reguliere-
ment convoques. Au nombre des
principales disciplines qui leur sont
enseignees figurent la technique des
transports, les soins ä donner aux

blesses et aux malades, y compris les

premiers secours, le traitement des
plaies et, depuis quelques annees
aussi, les notions elementaires de la
technique des infusions et des injections.

Grace ä cette preparation ap-
profondie, les membres des colonnes
Croix-Rouge sont en mesure d'inter-
venir tres efficacement non settlement

en periode de guerre mais en
temps de paix aussi.



chamement une nouvelle categorie
d'officiers du service sanitaire (non
medecms) qui seront charges de
täches administratives et d'orgamsa-
tion
Mais l'instruction des medecms de
troupe eile aussi doit etre axee sur
les besoms du service sanitaire en
cas de catastrophe; vu la specialisation

tres poussee de nos medecms, la
plupart d'entre-eux ne connaissent
pas suffisamment la Chirurgie des cas
urgents L'enseignement de la mede-
cine dite «de catastrophe» devrait
figurer au nombre des disciplines
obligatoires de toutes les Facultes de
medecme, car dans la guerre totale
la connaissance de cette branche de
la medecine serait indispensable tant
pour les medecms militaires que pour
tout medecin civil qui dans le cadre
du service sanitaire integral, sera
appele ä travailler main dans la
mam avec ses confreres mobilises.
Un tel enseignement est donne ä

l'ecole d'officiers samtaires, vu le
manque de temps, ll n'a jusqu'ici ete
imparti que dans une mesure res-
tremte.
Depuis de nombreuses annees, nous
tentons de parer ä la penurie d'anes-
thesistes prepares en prevision de
catastrophe, en formant comme tels
une partie des dentistes militaires
dans le cadre d'un enseignement
s'etendant sur plusieurs mois et lors
des cours de repetition annuels se de-
roulant dans des services specialises
Les experiences faites jusqu'ici sont
fort satisfaisantes

Service sanitaire civil

La mise sur pied du service sanitaire
integral est toutefois impensable sans
le concours efficace de civils Dans
la guerre totale, le nombre de blesses

est plus eleve parmi la population
civile qu'a l'armee L'mtroduction de
la guerre totale a modifie fonda-
mentalement la proportion des pertes
civiles et militaires Pendant la
Premiere Guerre mondiale, l'on enregis-
trait un civil tue pour 18 soldats,
cette proportion fut de 1 1 au cours

6 de la Deuxieme Guerre mondiale,

elle a passe ä 1 5 pendant la guerre
de Coree. Dans une guerre atomique
— vu la densite de population de plus
en plus forte des agglomerations
meme dans des regions jusque-lä
rurales — la proportion pourrait etre
de 1 :10 ou plus grande encore pour
la population civile
Le service sanitaire de l'armee mobi-
lisant presque la moitie des medecms
et pres du quart des mfirmieres pro-
fessionnelles, doit etre pret, en cas
de catastrophe, ä porter aide ä toute
la population Pour ce faire, ll a
besom d'un nombreux personnel auxi-
liaire.
Le personnel sanitaire civil appele ä
donner les premiers secours et a
appliquer les mesures de sauvetage
d'urgence est mcorpore dans la
protection civile, qui est reglee par une
loi federale mais organisee ä l'echelle
des cantons et des communes. L'Offi-
ce federal de la protection civile
donne des directives relatives ä la
formation et remet les subventions
prevues par la loi pour les constructions

de protection civile. Jusqu'ici
seuls les hommes inaptes au service
militaire ont ete astremts ä faire
partie de la protection civile Les
femmes, elles, n'y sont point tenues
bien qu'elles representent le grand
reservoir du service sanitaire
integral' II s'agit en l'occurrence de
former des femmes volontaires en
qualite de secounstes et d'aides-soi-
gnantes, en leur donnant des cours de
soms aux malades ou de samaritams
En cas de guerre, ces femmes servi-
raient comme aides-soignantes dans
les orgamsmes locaux de protection
civile ou dans les höpitaux civils de
leur lieu de domicile, permettant
ainsi de combler les vides provoques
par la mobilisation d'une partie des
mfirmieres attachees au service sanitaire

de l'armee. Depuis des decen-
mes deja, la Croix-Rouge suisse et
ses institutions auxiliaires deploient
une large activite dans le domame
de la formation de personnel soignant
non-professionnel, toutefois, le nombre

des femmes formees dans ce
domame sur la base du volontariat n'est
pas encore suffisamment eleve, sur-

tout si l'on pense qu'outre les höpitaux

supplementaires a creer, l'on
mstallera encore dans les environs
des grandes agglomerations des
höpitaux de fortune devant rem-
placer les höpitaux detruits ou sup-
pleer aux etablissements surcharges
Sur la base de mes experiences ante-
neures, je doute fort que ce probleme
trouve sa solution, si l'on mamtient
le principe du volontariat L'on en-
tend souvent dire qu'en cas de danger,

de nombreuses femmes s'annon-
ceraient alors. Mais qui se mettrait ä

disposition sans etre prealablement
prepare ä sa täche ne rendrait guere
de services en cas de guerre
En rendant une formation en soms
aux malades et en premiers secours
obligatoire par exemple pour toutes
les femmes ägees de 20 a 50 ans
(comme l'obligation de faire du
service militaire est imposee aux
hommes), ll serait possible de consti-
tuer la tres grande reserve de
personnel soignant qui est necessaire
Mais pour pouvoir songer a soumettre
les femmes a une obligation, ll fau-
drait enfm tirer les consequences
politiques qui s'imposent'
II faut esperer que le personnel sanitaire

forme et attache a la protection

civile qui travaille mam dans la
main avec le personnel sanitaire de
l'armee se verra accorde le Statut de
la Croix-Rouge, ainsi que l'ont de-
mande un grand nombre de pays lors
de la Conference internationale de la
Croix-Rouge, reume ä Vienne, en
1965

Alors qu'aujourd'hui chaque soldat
apprend et exerce le secounsme a

l'armee, tel n'est nullement le cas

parmi la population civile Grace
aux efforts de 1'Alliance suisse des
Samaritams et d'autres institutions
auxiliaires de la Croix-Rouge, des
dizaines de milliers de personnes ont
regu une formation dans ce domame
Notre but viserait toutefois ä ce que
l'enseignement elementaire du secounsme

soit mtroduit dans les ecoles
pubhques a titre de branche obligatoire.

L'instruction publique etant
l'affaire des cantons, ce but ne pourra
etre attemt avant un certain temps,



Par le iruchement des detachements
Croix-Rouge qui groupent plus de
6500 doctoresses, infirmieres, specia-
listes, eclaireuses, aides-soignantes,
employees de maison et qui sont se-
pares du service complementaire
feminin, la Croix-Rouge suisse met ä

la disposition du service sanitaire de
l'armee la totalite du personnel soi-
gnant feminin incorpore sur la base
du volontariat. La Croix-Rouge Suisse

a mis a profit les deux decennies
qui se sont ecoulees depuis la fin de
la derniere guerre mondiale pour de-
velopper systematiquement les se-
cours sanitaires voloniaires. Une
etape importante de ce developpe-
ment est le decret de l'arrete federal

concernant la Croix-Rouge suisse du
13 juin 1951 qui confirme les obligations

que cette derniere assume en-
vers le service sanitaire de l'armee
et considere les secours sanitaires
volontaires comme l'une de ses prin-
cipales täches.



notre postulat toutefois est d'ores et
dejä realise.
La collaboration entre le service
sanitaire de l'armee et la Croix-
Rouge suisse et nouvellement avec
l'Office federal de la protection civile
est rejouissante. La normalisation des
principes de l'instruction est effective,

ainsi que la standardisation du
materiel utilise par le service sanitaire

militaire et civil. Les achats sont
effectues en commun.
Le service sanitaire de l'armee tra-
vaille egalement en etroite liaison
avec l'Office federal de la protection
civile, et avec les cantons, en ce qui
concerne la planification de Salles
d'operation abritees installees dans
les höpitaux nouvellement construits
ou renoves. En vue de raccourcir les
parcours sur lesquels doivent etre
transportes les militaires et les civils
blesses, nous devons veiller ä ce que
les höpitaux de base desservis par
l'armee soient le plus proches des
zones de combat, souvent etablis en
annexe ä des höpitaux civils. Compte
tenu de l'etendue de la superficie qui
se trouverait menacee par la guerre
totale, il est indispensable qu'au
moins les specialistes et leurs
installations de travail, y compris le materiel,

soit les equipes chirurgicales, les
salles d'operation et les salles des-
tinees aux patients fraichement ope-
res soient installes sous terre. Par
ailleurs, les lits et leurs equipements
et accessoires qui seraient necessaires
pour agrandir ad hoc les höpitaux
doivent en temps de paix dejä etre
entreposes dans de tels locaux abrites
ou tout au moins ä proximite immediate

de ceux-ci. En reunissant les
credits civils et militaires, la
construction des tracts operatoires sou-
terrains et des stations de traitement
qu'ils comportent peut etre congue en
prevision d'un rendement plus grand
que si chaque partenaire projette et
construit pour son seul compte. Mal-
heureusement, il manque encore des
bases legales precises pour permettre
la realisation d'une telle collaboration

sur le plan financier.
Une planification territoriale, regionale

des reseaux d'hospitalisation

civile et militaire et du service phar-
maceutique, ainsi que du materiel
qu'ils comportent est urgente; eile est
en voie de realisation grace ä l'effort
commun fourni par l'Etat-major
general, le service de sante de l'armee
et l'Office federal de la protection
civile. Selon les plans de ce dernier,
les constructions une fois terminees
permettraient d'hospitaliser le 4 %
de la population totale. Ce chiffre
n'est nullement trop eleve si l'on
pense au nombre de blesses dans une
guerre totale. A l'heure actuelle,
l'on dispose dans tout le pays de
37 000 lits pour malades aigus, repar-
tis sur l'ensemble du territoire national,

dans un reseau serre d'höpitaux;
22 000 se trouvent dans les etablisse-
ments hospitaliers designes comme
höpitaux territoriaux. Une fois la
mobilisation effectuee, il faut aj outer
ä ce chiffre les 30 000 lits des höpitaux

de base de l'armee. Le total de
67 000 lits pour cas aigus correspondent

ä environ 1,1 de la population
totale (contre le 4 % requis).
En calculant le nombre total des lits
necessaires, il ne faut pas oublier que
le facteur limitatif est represents par
l'effectif total du personnel sanitaire
forme aussi bien dans le secteur civil
que militaire. Le facteur principal
«nombre total des medecins» est
donne et ne peut etre augmente dans
les delais utiles.
II a ete releve plus haut que l'on
preconise les höpitaux combines
civils/armee (höpitaux d'annexe). II
est prevu en outre de recruter pour
les höpitaux de base territoriaux —
et ceci d'une maniere beaucoup plus
large que par le passe — les membres
du service sanitaire de l'armee, soit
les officiers sanitaires, les hommes de
la troupe sanitaire et les membres
des formations Croix-Rouge subor-
donnees ä l'armee stationnees dans
les environs, voire dans la localite
meme, de telle sorte que les membres
des formations sanitaires du service
territorial vivent pratiquement au
lieu de leur engagement. Ces mesures
permettront ä la population civile de
continuer ä etre soignee par ses
medecins apres leur mobilisation, ceci

bien entendu d'une maniere moins
favorable qu'en temps normal.
II nous plait de souligner 1'excellente
collaboration qui existe entre notre
service sanitaire de l'armee et la
Croix-Rouge suisse. Depuis le debut
de ce siecle, la CRS met ä la
disposition du service sanitaire de l'armee

des formations de volontaires.
Aujourd'hui, l'exploitation des nom-
breux höpitaux de base de l'armee,
qui seraient installes en cas de
guerre, serait impensable sans le con-
cours des formations du Service de la
Croix-Rouge: hommes astreints au
service complementaire, groupes
dans les colonnes Croix-Rouge et
femmes engagees volontaires (infir-
mieres, aides-soignantes, specialistes,
eclaireuses) formant les detache-
ments d'höpital Croix-Rouge. Colonnes

et detachements Croix-Rouge
assurent le service des transports et
des soins dans ces höpitaux oü le
traitement definitif peut etre effec-
tue. Les membres du Service de la
Croix-Rouge sont secondes par les
conductrices sanitaires du service
complementaire feminin. En fait, il
ne faut pas oublier qu'aussi long-
temps que les engagements auront
lieu sur la base du volontariat, les
effectifs reels incorpores en periode
de paix n'atteignent de loin pas les
effectifs reglementaires.
Les experiences faites pendant la
derniere periode de guerre, au cours
de laquelle 14 000 femmes etaient ä

la disposition du service sanitaire de
l'armee, laissent supposer qu'en cas
de situation d'urgence de nombreu-
ses femmes s'annonceront. Mais je
rappelle ici les craintes auxquelles
j'ai dejä fait allusion, quant ä l'in-
suffisance d'un personnel manquant
de formation.
Une etroite collaboration entre le
service sanitaire de l'armee et la
Croix-Rouge existe aussi dans le do-
maine de la transfusion de sang. Le
laboratoire central de la Croix-Rouge
suisse et ses succursales qui sont
installees dans des constructions souter-
raines de l'armee, preparent des
conserves de plasma desseche et des
derives du plasma au moyen des dons



de sang offerts par l'armee et la
population civile. C'est ainsi qu'il a ete
possible de constituer une tres impor-
tante reserve de plasma desseche

pour les besoins du service sanitaire
integral. De meme des produits de
remplacement du sang sont fabriques
par la CRS, en collaboration avec le
service pharmaceutique de l'armee.
Des membres du Service de la Croix-
Rouge specialement formes ä cet
effet sont affectes au service des
prises de sang et incorpores ä ce
titre dans les formations sanitaires de
l'armee.
Pour pouvoir faire face aux enormes
besoins du service sanitaire integral,
il est toutefois necessaire de develop-
per encore et de centraliser le service
de la transfusion de sang; parallele-
ment, le nombre des donneurs doit
augmenter. Certes, le nombre des
donneurs inscrits aux roles de la
CRS represente heureusement au-
jourd'hui le 4 % de la population.
Comparativement au 40 % et plus
dont chaque pays a besoin en periode
de guerre, ce chiffre est encore bien
modeste; il ne permettrait en aucun
cas de parer aux besoins d'un service
sanitaire integral. L'organisation du
service de transfusion sanguine en
cas de guerre doit encore etre creee.
Ce service aura une ampleur beau-
coup plus grande qu'en periode de
paix.
Enfin, la Croix-Rouge Suisse et ses
sections gerent des milliers de lits
completement equipes. Ces assorti-
ments sont standardises et iden-
tiques aux assortiments de secours de
l'armee qui sont egalement decentralises

et destines aux höpitaux d'ur-
gence et de secours supplementaires
qui seront installes ä l'intention de
patients militaires et civils. La meil-
leure coordination possible de toutes
les mesures prises en commun par
la Croix-Rouge suisse et le service
sanitaire de l'armee est assuree, du
fait que le Medecin-chef de la Croix-
Rouge fait partie de l'Etat-major de
l'armee et qu'il est subordonne au
Medecin en chef de l'armee. Ces
considerations montrent que le service
sanitaire de l'armee, du moins au

troisieme echelon est appele ä colla-
borer ä 1'assistance sanitaire de toute
la population, depassant ainsi large-
ment ses täches traditionnelles au
profit de l'armee.
II ne s'agit pas en l'occurrence d'une
collaboration apportee de cas en cas,
mais d'une täche permanente. A cet
effet, le service sanitaire de l'armee
doit avoir l'autonomie necessaire.
Contrairement aux services de logis-
tiques de l'armee avec lesquels il doit
en fait collaborer (axes et espaces
communs), il ne doit pas mettre son
effort principal uniquement sur les
besoins de l'armee de campagne
mais parer dans une large mesure
aux besoins des zones regionales

subissant des pertes. II s'ensuit
que les parties importantes du
troisieme echelon du service sanitaire
de l'armee sont decentralisees et
liees aux services territoriaux. Ceci
revient ä dire qu'il doit etre dirige
par un commandement territorial
d'hospitalisation qui demeure en etroit
contact avec l'etat-major civil
correspondent. A l'echelle de l'arrondisse-
ment territorial, cet etat-major civil
correspond aux autorites cantonales
responsables souveraines dans notre
pays pour tout ce qui concerne les
affaires sanitaires. Par contre, les
interventions de reserves mobiles et
stables du service sanitaire de l'armee

— qui devront comme par le



passe etre importantes en prevision
de la formation de centres de gravite
— contmuent d'etre commandees par
l'etat-major sanitaire du commande-
ment de l'armee. A l'armee comme
au civil, 1'on ne conteste plus au-
jourd'hui la necessite d'une collaboration

dans le domame des services
sanitaires, sur le plan de l'hospitali-
sation, notamment; la realisation de
ce concept dans ses details et surtout
la reglementation de l'orgamsation
du commandement a tous les echelons

se heurteront encore, nous en
sommes conscients ä de nombreuses
difficultes. La future nouvelle
organisation du service territorial creera
les dispositions requises. II sera par-
ticulierement important ici de temr
compte de la structure federaliste et
des particularites politiques. L'armee

et les formations territoriales, en
particular, doivent etre mtegrees dans
la defense nationale totale, au sein
de laquelle les autorites politiques de
tous les echelons doivent mstituer les
etats-majors civils. La direction des
commandements dits «de
catastrophe» qui sont composes d'elements
civils et militaires territoriaux (sui-
vant le cas renforces par des
elements de l'armee combattante egale-
ment) doit etre assumee par ceux qui
connaissent le mieux, sur le plan
local, les lieux oü s'est produit le
desastre et savent utihser les moyens
disponibles avec l'autorite et le sens
du commandement requis par l'am-
pleur de l'evenement.
Dans le cadre de l'armee combattante,

de la protection civile et des
affaires sanitaires civiles, le service

sanitaire integral prendra, du point
de vue materiel et psychologique, une
position centrale, notamment dans les
phases decisives de la guerre totale
oü ll s'agit de survivre et de resister.
Si notre armee fait de tres grands
efforts pour donner ä ses hommes
une formation stricte et pour fourmr
un armement devant en premier lieu
empecher un adversaire eventuel
d'attaquer notre pays, nous devons
aussi eviter qu'une protection civile
msuffisante et le manque d'orgamsa-
tion pour l'aide en cas de catastrophe
mcitent l'ennemi ä tenter d'obtenir,
par des attaques terroristes ou le
chantage atomique, ce qu'il ne pour-
rait gagner qu'en enregistrant lui-
meme de tres grosses pertes, en com-
battant avec les armes convention-
nelles.

La Croix-Rouge
participe

En sa qualite d'organisation que la
tradition he etroitement au service
sanitaire de l'armee et de Societe
nationale d'un petit Etat pret ä de-
fendre sa liberte, la Croix-Rouge
Suisse se doit de manifester unmteret
tangible a l'egard de tous les pro-
blemes de la defense nationale, eile
est appelee aussi ä y participer de
differentes mameres.
Au nombre des contributions que la
Croix-Rouge suisse apporte ä la
defense nationale, figure en premiere
ligne la mise sur pied, des formations
— colonnes pour les hommes, de-
tachements pour les femmes — du
Service de la Croix-Rouge dont les
membres font en fait partie de la
Croix-Rouge suisse.
Les premieres societes nationales de
Croix-Rouge — au nombre desquelles
la Croix-Rouge suisse egalement —
se sont creees ä la suite du vceu emis
par Henry Dunant de voir des civils
participer volontairement aux soins
aux soldats blesses et malades.
Cette obligation qui lui mcombait de
mettredu personnel mfirmier profes-
sionnel düment forme ä la disposition

du service sanitaire de l'armee
incita la Croix-Rouge suisse a fonder,
en 1899 dejä, sa propre ecole d'mfir-
mieres et ä s'occuper d'une mamere
generale du developpement des soms
aux malades. Depuis 1951, cette
täche, soit «le developpement pro-
fessionnel des mfirmieres et mfir-

miers et la surveillance de leur
formation dans les ecoles reconnues par
la Croix-Rouge suisse», lui mcombe
par arrete federal et l'activite qu'elle
deploie desormais dans le domame
des professions soignantes et medi-
cales auxihaires — soms aux malades
chromques, ergotherapie, formation
des laborantmes — prend une extension

de plus en plus grande
Vu l'accroissement des dangers que
courrait la population civile dans une
guerre totale, la Croix-Rouge ne peut
plus se limiter ä soutemr le service
sanitaire de l'armee, elle doit egalement

prevoir I'apport d'une aide aux
inctimes civiles d'un conflit eventuel.
Une collaboration avec l'Office federal

de la protection civile s'imposait
et cette täche nouvelle et supple-
mentaire figure dans les Statuts
revises de la Croix-Rouge suisse de
1963. II s'agit, notamment, d'informer
le public sur les dangers possibles
et les mesures ä prendre pour s'en
proteger, de former du personnel
pour les besoms de la protection
civile et des höpitaux civils et de
constituer des reserves süffisantes de
materiel Pour assurer la formation
d'un nombreux personnel soignant
de renfort (samaritains, secouristes,
auxiliaires-hospitalieres Croix-Rou-
ge), la Croix-Rouge suisse compte
egalement sur le concours de ses
institutions auxihaires L'important re-
seau des sections de Samaritains que

groupe l'Alliance suisse des Samaritains,

la plus importante institution
auxiliaire de la Croix-Rouge suisse,
atteint toutes les regions du pays, et
les localites les plus eloignees Les
quelque 1250 sections de Samaritains
que l'on denombre aujourd'hui en
Suisse fournissent un travail
inappreciable pour le bien-etre de notre
population. Toutefois, la menace
d'une guerre possible rend necessaire
la mise sur pied d'un dispositif d'aide
en cas de catastrophe prevu sur une
base aussi large que possible.
Dans cet ordre d'idees, l'Alliance
suisse des Samaritains tend a ren-
forcer toujours davantage son activity

et participera egalement au
developpement de la protection civile en
formant des Samaritains et des
secouristes Les mesures de premiers
secours propres ä sauver des vies
peuvent aussi etre enseignees aux
adolescents, raison pour laquelle des
cours de jeunes sauveteurs sont re-
gulierement organises sous les
auspices de la Croix-Rouge de la
Jeunesse et de la Societe suisse de
sauvetage
De leur cöte, les sections Croix-Rouge
mettent sur pied des cours de soins
au foyer et des cours d'auxihaires-
hospitalieres volontaires, grace aux-
quels femmes et jeunes filles peuvent
acquerir des connaissances qui les
mettent en mesure de seconder les
mfirmieres professionnelles en exe-
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